
                    BORDEREAU d’ADHESION 

Association LesPEP64  
« RUP » Association reconnue d’utilité publique  

9, rue de l’Abbé Grégoire – 64140 Billère – Tél. : 05 59 83 83 04 – www.pep64.org 
Siège associatif 

 
 

 

Année …………………

Adhésion : tarif 20 € minimum 
 

Etablissement de référence : 

………………………………………………………….. 

Madame, Monsieur   ………………………….… 

Adresse :…………………………………………. 

…………………………………………………….. 
 
Téléphone :………………………………………. 

E-mail :…………………..………………….….… 
 

Adhère à l’Association « LesPEP64 » en tant que :  

              Individuel               Administrateur   

              Enseignant            Entreprise partenaire  

              Famille d’usager     

              Membre bienfaiteur 

 

En adhérant à l’Association : 

- vous serez destinataire de la Lettre de 

l’Association « LesPEP64 »,  

 

- vous avez la possibilité de devenir 

« membre bienfaiteur » en versant une 

cotisation supérieure à 20 €. 

(Statut soumis à validation du Conseil 

d’Administration) 

 

Cette adhésion donne lieu à l’envoi d’un 

reçu et d’une carte d’adhérent. 

 

 

 

Montant du règlement :………………………….€        Date et signature : 

Chèque          Virement  
                   Crédit Coopératif  

                                 IBAN : FR76/4255/9100/0008/0025/3667/534 

       BIC : CCOPFRPPXXX 

Bulletin à retourner à : 

Association « LesPEP64 » 

9 rue de l’Abbé Grégoire 64140 BILLERE  

Standard : 05 59 83 83 04   E-mail : association@pep64.org 

Site Internet : www.pep64.org  

 

 

FAIRE UN DON  
 
 

Pour soutenir nos actions de solidarité, vous avez aussi la possibilité de faire un don à notre 

association Reconnue d’Utilité Publique. 
 

Je souhaite faire un don à l’association d’un montant de …………………   €   

(Règlement en chèque ou espèces) 
 

Votre adhésion ou/et votre don vous permettent de bénéficier d’une réduction de 66 % du montant versé 

sur votre impôt sur le revenu grâce à la reconnaissance d’utilité publique. 

Un don de 50 € ne vous coûterait que 17 € après déduction fiscale, mais l’association LesPEP64 

bénéficiera bien de 50 € pour agir, en votre nom, en faveur de la solidarité. 

 

http://www.pep64.org/

